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A Monsieur le Commissaire de District 
TUKUYU 

Monsieur le Cownissaire, 

Le 2 septembre 1958 

TERRES DE LA MISSION DE KYIMBILA 

Nous tenonA a. !lccuser reception de votre lettre Uo CLo2/13 en date du 

25 aout 1958 rel~ltive a la question susvisee et a vous en remercier. 

Nous ovens note, ovec un extreme desappointement, que notre petition concernant 
ladite qu~stion ~veit ete e~udiee attentivement mais que l'Attorn£l_fleneral avait 
juge que :.'intert?t public ne lui commandait pas d'interve:r.i:r. Nous avena ·note en 

outre qu; cette d.§c:ls1on ne portait nullement atteinte au droit des personnes 

desirew::;r~!3 de poursu::J.vre cette affaire a titre personnel par voie de requ~te devant 
la Haute Gour. 

Nous •rous :r~-~merci.-ms de cea explications 1 mais nous tenons a vous fa ire savoir 

qu'en reponse a notre petition, le Secretaire de !'Organisation des Nations Unies 

a la tutelle et aux renseignements relatifs aux territoires non autonomes nous a . 

1nformes, dans sa lettre T/PET.2/2l5,en date du 5 novembre 1957, que notre petition 
avait eta inscrite a 1 1ordre du jour provisoire de la vingt et unieme session du 

Conseil qui devait s'ouvrir en janvier 1958. 

Nous n'avons pas encore requ notification de la decision du Conseil s~ ce 
point et jusqu'a ce que nous l'ayons reque, nous n'avons pas l'intention 
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d'entreprendre de nouvelle action. Ceci ne signifie nullement que la question 

soit resolue et nous faisons parvenir une copie de cette lettre au Secretaire 

general de l'Organisation des Nations Unies en lui demandant de bien vouloir 

s'informer de l'etat de le question afin d'etre en mesure de nous repondre rapi­

dement. 

Veuillez ag~eer, ••• 

Pour et au nom de la KYIMBILA MISSION CONGRIDATION 

•••• , Secret.nire honoraire 

Copie a M. le Sous-S~cretaire a la tutelle et aux renseignements relatifs aux 
territoiree non au-'~onmncs, OF/.MNISATION DES NATIJNS Uii:'IES, NEW YORK 

PROVINCE DFS HAtrrES TERRFS DU SUD 
Adresse telegr~phique 

"POLITICAL" 
Te:'..e:phone No. 

3 (C.D. e~ OoD. I) 
13 (Bureau r,entral) 
18 (O.D. li} 

Ref. No. CI2./J.) 

Messieurs, 

CC PIE 
BUREAU DE DISTRICT 
Boite posc~le 34 

TUKUYU 
Le 25 aout 1958 

TERRES DE LA MISSION DE KY~ILA 

Je du"'.s vous informer· que votre petition relative a le questi.on susvisee a 

et6 etuc..~.~~ attr.:ntivement et que 1 1 Attorney G-=neral a juge que 1 ~ interet public 

ne lui c·.);:mandait pas d' intervenir. 

Cette decision ne parte neenmoins nullement atteinte aux droits de l'un ou de 

plusieurs des a~~inistrateurs de la Mission ou d1autres personnes interessees a 
cette oeuvre de cbarite d'introduire un recours a titre personnel, par voie de 

requete a la Bcr.lte Cour. 

Veuillez a~:eer, ••• 

Kyimbila Miss:!.on Congregation 
c/o Eglise moreve d'Afrique 
Boite postale 48 
TUKUYU. 

Signa : G.W. BAKER 
COMMISSAffiE DE DISTRICT 




